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L’an deux mil vingt-trois, le cinq avril à 20h00, les membres du comité syndical, dûment 

convoqués le vingt-quatre mars deux mil vingt-trois, se sont réunis, à la mairie de Romazy, sous la 

Présidence de Monsieur Patrick BESNARD, président 

 

Nombre de membres en exercice :  8 

Nombre de membres présents : 8 

Nombre de votants : 8 

 

Étaient présents : BATTAIS Loïc, BESNARD Patrick, BRUNEL Jean-Claude, CHARTIER Marie 

Thérèse, GUEROC Caroline, LOHIER Fernande, TISON Nadine, TISON Valentine 

 

Secrétaire de séance : Fernande LOHIER 

 

Début de séance : 20h00 

 

 

Après approbation du compte-rendu de la séance du 07 mars 2023, à l’unanimité, le comité syndical 

passe à l’ordre du jour. 

 

************************** 

 

2023-13 : Modalités de calcul des participations des communes au SIRS au budget 2023  

Lors de la séance du 7 mars 2023, Mme LOHIER avait demandé la révision des modalités de calcul des 

participations des communes au budget du SIRS 2023. 

 

La commission de finances s’est réunie le vendredi 17 mars pour en discuter. 

M. le président rend compte des échanges de cette commission. 

 

A l’issu d’un débat entre les membres du comité, M. le président soumet au vote le mode de calcul des 

participations suivant : 

 

-Le reste à charge des communes se décompose en une part fixe de 50% et une part variable en 

fonction du nombre d’élèves domiciliés dans chaque commune ainsi que les élèves des communes 

extérieures en part égale pour former les 50% restants. 

 

Pour le budget 2023, les participations proposées sont : 

Montant restant à répartir : 91 000€ 

 

Part fixe : 91 000/2 = 45 500€ soit 22 750€ par commune 

 

Part variable :  

• Pour la commune de Rimou (20 enfants scolarisés) 

45 500 x (20/46) = 19 783 € 

• Pour la commune de Romazy (26 enfants scolarisés) 

45 500 x (26/46) = 25 717€ 

 

Soit un total de 42 533€ pour la commune de Rimou et de 48 467€ pour la commune de Romazy 

 

 

 

COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS 

DU COMITÉ SYNDICAL DU 5 AVRIL 2023 
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Le comité syndical, après en avoir délibéré : 

Pour : 4 

Contre : 0 

Abstention : 4 

Accepte le mode de calcul énoncé ci-dessus. 
 

2023-14 : Adoption du budget primitif 2023 

M. le Président présente les dépenses et recettes des sections de fonctionnement et d’investissement du 

budget primitif 2023. 

Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

-Adopte le budget primitif 2023 qui peut se résumer selon le tableau suivant : 

 

BP 2023 Fonctionnement Investissement 

Dépenses 118 210.00 € 1 148.00 € 

Total dépenses 118 210.00 € 1 148.00 € 

Recettes 111 138.65 € 0.00 € 

Résultat reporté 7071.35 € 1 148.00 € 

Total recettes 118 210.00 € 1 148.00 € 

 

2023-15 Participation des communes au budget du SIRS pour 2023. 

Vu la délibération 2023-13 portant sur les modalités de calcul des participations ; 

Vu la délibération 2023-14 adoptant le budget primitif 2023 ; 

Il convient de fixer le montant mensuel des participations entre les communes pour la période de mai à 

décembre 2023 : 

• Pour la commune de Rimou : 

 

Montant total annuel 2023 : 42 533€ 

Montant versé de janvier à avril 2023 : 3246 x 4 = 12 984€ 

Restant à verser de mai à décembre 2023 : 29 549 /8 soit 3 694€ par mois 

• Pour la commune de Romazy : 

 

Montant total annuel 2023 : 48 467€ 

Montant versé de janvier à avril 2023 : 3 718 x 4 = 14 872€ 

Restant à verser de mai à décembre 2023 : 33 595/8 soit 4 199€ par mois 

 

Le comité syndical, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité, le montant des participations des 

communes au budget du SIRS 2023. 

 

Questions diverses : 

-M. le président revient sur le courrier de Mme SOURDIN présenté à la séance précédente. N’ayant 

pas d’éléments supplémentaires à apporter, M. le président reporte la réponse à une prochaine séance. 
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L’ordre du jour ayant été épuisé, la séance est levée à 21h20. 

Les membres présents, 

M. BATTAIS Loïc M. BESNARD Patrick 

 

M. BRUNEL Jean Claude 

Mme CHARTIER Marie Thérèse 

 

Mme GUEROC Caroline 

 

Mme LOHIER Fernande 

Mme TISON Nadine Mme TISON Valentine 

 

 

 

 

 


